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Dispositif  d'encastrement  d'un  diaphragme  piézoélectrique,  son  procédé  de  réalisation,  et  transducteur  électromécanique 
utilisant  un  tel  dispositif. 

L'invention  se  rapporte  aux  dispositifs  d'encastrement 
d'un  diaphragme  piézoélectrique. 

L'invention  a  pour  objet  de  placer  un  diaphragme  (50) 
entre  des  mors  d'encastrement  (51  et  52)  dont  le  profil  d'en- 
castrement esttel  qu'il  empêche  tout  retrait  du  diaphragme  par 
rapport  à  ses  mors  à  la  suite  d'une  variation  notable  de  la  tem- 
pérature. 

L'invention  s'applique  notamment  à  la  réalisation  de 
transducteurs  électromécaniques,  de  capsules  micropho- 
niques  et  d'accéléromètres. 



La  présente   invention  concerne  des  dispositifs  t r ansduc teu r s   ou  c a p -  

teurs  qui  font  appel  à  des  diaphragmes  polymères  encast rés   pour  assurer  des  

fonctions  de  t r ans fe r t   mécanique  ou  acoustique.  L'invention  concerne  plus 

pa r t i cu l i è r emen t   les  t ransducteurs   é l ec t romécan iques   et  les  a c c é l é r o m è t r e s .  

Les  déve loppements   récents  des  polymères  p iézoé lec t r iques   ont  p e r m i s  

leur  applicat ion  à  des  dispositifs  qui  les  utilisent  souvent  sous  la  forme  de  

diaphragme  encas t ré .   L ' encas t r emen t   est  généra lement   réalisé  par  s e r r a g e  
entre  des  mors  métal l iques.   Les  mors  métal l iques  ont  l ' avantage   sur  c e u x  
réalisés  en  d 'autres  matér iaux  de  procurer  un  e n c a s t r e m e n t   ayant  de  bonnes  

qualités  mécaniques,   de  bien  résister   aux  cont ra in tes   de  fluage  e n g e n d r é e s  

lors  du  serrage  du  d iaphragme.  I l s   sat isfont   éga lement   aux  exigences  de  

précision  et  de  fabr ica t ion  en  grande  série.  Le  choix  du  métal   est  d ' a u t a n t  

plus  justifié  lorsque  les  pièces  servant  à  l ' encas t rement   ont  à  assurer  une 

prise  de  contac t   é lec t r ique   par  pression  sur  les  é lec t rodes   suppor tées   par  le  

d i a p h r a g m e .  

Une  telle  s t ruc ture ,   associant  des  matér iaux  aussi  d i f fé ren ts   qu 'un 
métal  et  un  polymère,  présente  l ' inconvénient   résul tant   de  la  g r a n d e  
di f férence  entre  les  coeff ic ients   de  di latat ion  thermique  de  ces  m a t é r i a u x .  

En  effet ,   les  valeurs  typiques  des  coeff ic ients   de  di latat ion  the rmique   v o n t  

de  0,5.10-5  à  2.10-5  K-1  pour  les  métaux  et  de  0,5.10-4  à  5.10-4 K-1  pour  
des  polymères  d'emploi  usuel.  Il  en  résulte  que  les  polymères  se  d é f o r m e n t  

plus  que  les  métaux  avec  la  t empéra tu re .   Lorsque  la  t e m p é r a t u r e   varie,  il  se  

produit  une  di latat ion  d i f férent ie l le   entre  les  mors  et  le  d iaphragme  qui  p e u t  

modifier  l 'état   mécanique  du  diaphragme  en  a f fec tan t   soit  sa  forme  soit  son 
état  de  cont ra in te .   Si  les  variations  de  t e m p é r a t u r e   sont  faibles,  les  

modif icat ions  mécaniques  du  diaphragme  sont  réversibles.   Il  n'en  va  pas  de 

même  pour  des  variat ions  impor tan tes   de  la  t empéra tu re ,   par  exemple  de  

l'ordre  de  grandeur  de  celles  imposées  par  les  normes  mil i taires.   Dans  c e  

cas,  le  d iaphragme  peut  subir  des  modif icat ions  mécaniques  i r révers ib les   qui  

en t ra înent   des  a l té ra t ions   de  ses  propriétés   é l e c t r o m é c a n i q u e s .  



Afin  de  pallier  ces  inconvénients ,   l ' invention  propose  la  mise  en  oeuv re  
de  moyens  évi tant   tout  mouvement   relat if   causé  par  les  variat ions  d e  

t e m p é r a t u r e ,   d'un  diaphragme  par  rapport  à  ses  pièces  d ' encas t r emen t .   C e s  

moyens  agissent  soit  par  augmenta t ion   du  f ro t t emen t   entre  les  d i f f é r e n t e s  

part ies,   soit  par  un  ancrage  du  diaphragme  par  rapport  à  ses  mors .  

L' invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif  d ' e n c a s t r e m e n t   d'un  d i a -  

phragme  p iézoé lec t r ique   entre  des  mors  qui  exercent   un  serrage  du  d i a p h r a -  

gme  suivant  une  ou  plusieurs  zones  périphériques,   ledit  dispositif   p o u v a n t  
être  soumis  à  des  variat ions  de  t e m p é r a t u r e   susceptibles   de  causer  un 

re t ra i t   du  d iaphragme  par  rapport   à  ses  mors,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  mor s  

et  le  d iaphragme  définissent  un  profil  d ' encas t r emen t   p résen tan t   au  moins  

une  surface  qui  s'oppose  audit  r e t r a i t .  

L ' invent ion  a  aussi  pour  objet  un  procédé  de  réal isa t ion  d'un  t e l  

dispositif   d ' e n c a s t r e m e n t .  

L ' invention  a  éga lement   pour  objet  un  t ransducteur   é l e c t r o m é c a n i q u e  

uti l isant   un  diaphragme  p iézoé lec t r ique ,   ca rac té r i sé   en  ce  que  le  d i spos i t i f  

d ' e n c a s t r e m e n t   présente  un  profil  qui  s'oppose  à  un  re t ra i t   du  d i a p h r a g m e  

par  rapport   à  ses  mors .  

L ' invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avantages   appara î t ron t   au  

moyen  de  la  descript ion  qui  va  suivre  ainsi  que  des  figures  l ' a c c o m p a g n a n t ,  

parmi  l e sque l l es  :  

-  la  figure  1  représente   la  s t ruc ture   de  base  d'une  capsule  mic rophon i -  

que  à  é l ément   vibrant  en  forme  de  plaque  e n c a s t r é e ,  

-  les  figures  2(a)  à  2(d)  sont  des  schémas  explicat ifs   des  effets   dus  à  

une  var ia t ion  de  t e m p é r a t u r e ,  

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  méridienne  d'une  capsule  mic ropho-  

n ique ,  
- la  figure  4  est  un  profil  d ' encas t rement   à  bourre le t   torique  se lon 

l ' inven t ion ,  

-  les  figures  5  à  8  sont  des  variantes  de  profils  d ' e n c a s t r e m e n t   se lon 

l ' i nven t ion .  

La  figure  1  représente   la  s t ructure   de  base  d'une  capsule  m i c r o -  

phonique  à  é lément   vibrant  en  forme  de  plaque  encas t rée .   La  capsule  se  

compose  d'un  boîtier  en  deux  parties  comprenant   un  corps  1  et  une  



co l le re t t e   2.  Une  plaque  3  servant   de  diaphragme  en  polymère  p i é z o é l e c t r i -  

que,  est  pincée  entre  le  corps  et  la  co l le re t te   du  boîtier.  Une  découpe  a  é t é  

e f f ec tuée   dans  la  capsule  afin  d'en  mieux  voir  les  d i f fé ren tes   parties.   L e s  

é léments   1  et  2,  géné ra l emen t   en  aluminium,  jouent  le  rôle  de  p i è c e s  

d ' e n c a s t r e m e n t .  

Les  figures  2(a)  à  2(d)  mont ren t   les  déformat ions   provoquées  sur  un 

diaphragme  encastré  par  la  di latat ion  d i f férent ie l le .   La  figure  2(a)  r e p r é -  

sente,  de  façon  schémat ique ,   un  diaphragme  4  et  ses  pièces  d ' e n c a s t r e m e n t  

5  et  6.  Cet te   figure  est  une  vue  en  coupe  d iamét ra le   d'une  c a p s u l e  

microphonique  du  type  de  la  figure  1  exempte   de  toute  déformat ion   et  à  

t e m p é r a t u r e   ambiante.   Si  la  capsule  est  soumise  à  une  variation  d e  

t empé ra tu r e ,   des  di la ta t ions  ou  des  contrac t ions   vont  se  produire  dans  ses  
é léments   const i tut i fs .   Par  exemple,   à  u n e   t e m p é r a t u r e   infér ieure   à  l a  

t e m p é r a t u r e   ambiante,   les  é léments   subiront  une  con t ra in te   radiale  Xr  

provoquant  une  diminution  des  dimensions  ex tér ieures   de  la  capsule  c o m m e  
le  montre  la  figure  2(b).  Puisque  le  polymère  subit  davantage   les  va r i a t i ons  

dimensionnelles  dues  à  la  t e m p é r a t u r e   que  les  pièces  méta l l iques   5  et  6,  il  

tend  à  les  entraîner   dans  sa  déformat ion.   Ces  variat ions  res ten t   r éve r s ib l e s  

tant  que  les  écarts   de  t e m p é r a t u r e   sont  faibles.  Leurs  conséquences   sur  la  

fonction  assurée  par  le  d iaphragme  sont  le  plus  souvent  tolérables   ou 

peuvent  être  compensées  par  d 'autres  moyens.  Il  en  va  a u t r e m e n t   si  l e  

d iaphragme  est  soumis  à  des  écar t s   de  t e m p é r a t u r e   impor tan t s   par  rapport   à  

la  t e m p é r a t u r e   ambiante .   Il  arrive,  dans  cer tains   cas,  que  des  capsules  t e l l e s  

que  celle  décrite  plus  haut  doivent  supporter   une  t e m p é r a t u r e   de  l 'ordre  de  -  

40°  C  pendant  plusieurs  centa ines ,   voire  plusieurs  milliers  d'heures.  Dans  de  

telles  conditions,  le  d iaphragme  en  se  con t r ac t an t   soumet  ces  mors  à  une  

con t ra in te   de  t ract ion  radiale  considérable  qui  peut  être  assez  forte  pour  

que  la  force  pe rmanen te   de  serrage  exercée  par  les  mors  sur  le  d i a p h r a g m e  

ne  sufise  pas  à  empêcher   son  gl issement  à  l ' intérieur  de  l ' e n c a s t r e m e n t .  

C'est  ce  que  montre  la  figure  2(c)  où  l'on  cons ta te   que  le  d iaphragme  4  s ' e s t  

con t rac té   plus  que  les  pièces  5  et  6.  Lors  du  retour  à  la  t e m p é r a t u r e  

ambiante ,   des  di latat ions  thermiques   se  produisent  mais  elles  n ' e n t r a î n e n t  

pas  un  retour  à  la  s i tuat ion  r ep résen tée   à  la  figure  2(a).  En  effet ,   les  

con t ra in tes   engendrées  par  la  di latat ion  du  diaphragme  favor isent   le  f l a m -  



bage  du  diaphragme  plutôt  que  sa  ré inser t ion  dans  son  e n c a s t r e m e n t  

d'origine.  Comme  le  montre  la  figure  2(d),  le  d iaphragme  conserve  s a  

position  en  re t ra i t   à  l ' intér ieur   des  mors  et  le  f lambage  est  maximum  dans 

sa  partie  c e n t r a l e .  

Les  effets  d'un  cycle  de  t empé ra tu r e s   aussi  important   ent ra înent   une 

modif icat ion  i r révers ible   des  ca rac té r i s t iques   de  la  capsule.  En  pa r t i cu l i e r ,  
des  pa ramèt res   tels  que  la  compliance  et  les  f réquences  des  modes  de  

résonance  ont  leurs  valeurs  modifiées.   Il  peut  en  résulter   des  a l térat ions  d e  

fonc t ionnement ,   des  dégradat ions   et  une  mauvaise  reproduct ib i l i té   des  

grandeurs  à  recevoir  ou  à  t r a n s m e t t r e .  

A  t i tre  d 'exemple,   les  effets   de  variations  de  t e m p é r a t u r e s   sur  une  

capsule  du  type  r eprésen té   à  la  figure  1  vont  être  étudiés.  Les  c a r a c t é r i s t i -  

ques  des  matér iaux  utilisés  sont  les  su ivan tes  :  

-  le  d iaphragme  p iézoé lec t r ique   3  est  en  polyfluorure  de  v inyl idène  

(PVF 2).  Son  épaisseur  est  de  200  micromèt res ,   le  d iamètre   de  l ' e n c a s t r e m e n t  

14  mm,  le  coeff ic ient   de  di la ta t ion  linéaire  du  PVF2  a  =  100.10-6  K. -1 .  

- les  mors  1  et  2  sont  en  aluminium  de  coef f ic ien t   de  d i l a t a t i o n  

linéaire  @'  =  22.10-6  K-1.  

Pour  un  écart   de  t e m p é r a t u r e   A  T,  la  cont ra in te   radiale  Xr  peut  ê t r e  

es t imée  par  la  relat ion :   Xr  = E(  a -  a').  A  T,  où  E  désigne  le  m o d u l e  

d'Young  du  PVF2  (3.109  N.m-2).  Le  passage  de  la  t e m p é r a t u r e   ambiante   à  l a  

t e m p é r a t u r e   de  -   40°  C  provoque  une  cont ra in te   radiale  qui  correspond  à  

une  force  d'environ  140  N  r ad ia lement   répar t ie   sur  le  pé r imè t re   d ' e n c a s t r e -  

m e n t .  

On  s'est  aperçu  que  la  forme  donnée  au  diaphragme  influe  sur  son 

compor t emen t   face  aux  écar ts   de  t empéra tu res .   En  par t icul ier ,   un  d i a -  

phragme  en  forme  de  dôme  fa ib lement   bombé  et  dont  l ' encas t r emen t   e s t  

t ronconique  réagit  r e l a t i vemen t   bien  aux  effets  dus  à  la  t empé ra tu r e .   L e  

principe  de  ce  type  de  capsule  a  été  décrit   dans  la  demande  de  b r e v e t  

français  déposée  le  11  août  1981  sous  le  numéro  national  81.15506.  La  f i g u r e  

3  est  une  vue  en  coupe  méridienne  d'une  telle  capsule  microphonique  à  

plaque  p iézoélec t r ique .   Le  boîtier  comporte   une  partie  supérieure  16  e n  

métal  qui  s 'emboîte  dans  un  fond  de  boîtier  Il  muni  de  bornes  de  r a c c o r d e -  

ment  isolées  14.  La  plaque  p iézoé lec t r ique   17  munie  de  méta l l i sa t ions   15  e t  



18  est  encas t rée   t roncon iquement   entre  le  rebord  de  la  partie  supérieure   16 

du  boîtier  et  un  anneau  métal l ique  8  à  section  t rapézoïda le .   L'anneau  8  e s t  

pressé  contre   la  plaque  17  par  une  rondelle  isolante  9  reposant   sur  une  p i è c e  

élastique  de  blocage  10  qui  pénètre   dans  une  fente  c i rculaire   de  la  p a r t i e  

supérieure  16  du  boîtier.  Un  tampon  12  de  mat ière   absorbante   acoust ique  e s t  

logé  dans  l 'évidement   central   de  la  partie  supérieure  16  du  boîtier.  C e  

tampon  est  coincé  entre  la  pièce  9  et  une  p laquet te   13  de  circui t   i m p r i m é  

sur  laquelle  sont  agencés  les  composants   é lec t roniques   d'un  circuit   é l e c t r i -  

que  adap ta teur   d ' impédance.   Les  matér iaux  utilisés  pour  la  plaque  17  et  l es  

pièces  d ' encas t r emen t   son  supposés  identiques  au  cas  p récédent .   Il  en  va  d e  

même  pour  les  dimensions  de  la  plaque  17.  On  remarque   sur  ce t te   figure  la  

forme  de  dôme  fa iblement   bombé  de  la  plaque  17  et  son  e n c a s t r e m e n t  

t ronconique  dont  l'angle  au  sommet   est  très  ouvert  (de  valeur  166°  dans  c e t  

exemple).  Cet te   géométr ie   est  assez  bonne  du  point  de  vue  du  c o m p o r t e -  

ment  au  froid  car  la  cont rac t ion   du  diaphragme  se  t raduit   d'abord  par  un 

a f fa i ssement   du  dôme  sans  appari t ion  d'une  cont ra in te   radiale  sensible.  On  

estime  que  ce t te   s t ruc ture   évite  la  t ransmission  de  cont ra in tes   radiales  ve r s  

les  pièces  d ' encas t r emen t   jusqu'à  une  t e m p é r a t u r e   de -  10°  C,  en  par tant   d e  

l 'ambiante.   A -  40°  C,  la  con t ra in te   radiale  Xr  exercée  par  la  plaque  est  de  

l'ordre  de  70  newtons.  Les  effets   de  ré t rac t ion   du  d iaphragme  dans  l ' e n c a s -  

t r ement   se  produisent  alors  et  ont  des  conséquences  sensibles  sur  la  

f réquence  fo  du  premier  mode  de  résonance  du  d iaphragme  et  sur  l a  

sensibilité  S  de  la  capsule  microphonique  à  1  kHz.  Ces  conséquences   s o n t  

regroupées  dans  le  tableau  su ivan t  :  



On  s 'aperçoi t   qu'après  quelques  heures  à -  40°  C  et  retour  à  t e m p é r a -  

ture  ambian te ,   la  f réquence  fo  et  la  sensibilité  S  ont  vu  leur  valeur  se  
modifier  sens ib lement .   La  géomét r i e   donnée  à  la  plaque  p iézoé lec t r ique   ne  

compense  donc  pas  les  effets   dus  aux  grandes  variations  de  t e m p é r a t u r e .  

Les  solutions  re tenues  devront  tenir  compte  du  fait  qu'on  peut  u t i l i s e r  

parfois  une  plaque  de  PVF 2  étiré  monoaxia lement   et  dont  les  c o e f f i c i e n t s  

@11  et  @22  sont  dans  un  rapport   d'environ  4.  D'une  manière  générale,   on 
considérera   du  domaine  de  l ' invention  les  cas  ou il  existe  une  forte  d i l a t a t i o n  

d i f fé ren t ie l l e   entre  le  d iaphragme  et  les  pièces  d ' encas t r emen t ,   que  ces  

pièces  soient  métal l iques   ou  non.  Les  moyens  mis  en  oeuvre  dans  l ' inven t ion  

visent  à  exercer   une  réact ion  à  la  cont ra in te   Xr  pour  empêcher   l e  

g l i s s e m e n t .  

La  solution  qui  consiste  à  augmente r   la  force  de  serrage  n'est  pas  à  

retenir   pour  un  d iaphragme  en  polymère  en  raison  de  son  apt i tude  au  f l u a g e  

qui  conduit   au  bout  d'un  cer ta in  temps  à  un  re lâchement   de  la  force  de  

compression  appliquée.  Cet  effet   est  pa r t i cu l i è rement   marqué  si  la  c a p s u l e  

subit  un  cycle  d ' échauf femen t   avant  un  cycle  de  r e f r o i d i s s e m e n t .  

Si  la  forme  du  d iaphragme  est  obtenue  par  moulage,  il  est  possible  d e  

prévoir  à  sa  périphérie   un  bourre le t   torique  s 'épaulant  sur  la  surface  l a t é r a l e  

externe  des  pièces  d ' e n c a s t r e m e n t   comme  le  montre  la  figure  4.  C e t t e  

solution  empêche   tout  re t ra i t   de  la  partie  encastrée .   Pour  être  valable  c e t  

épau lemen t   doit  se  faire  sans  jeu.  Ceci  suppose  un  ajustage  très  précis  du  

d iamèt re   intér ieur   du  bourrele t   20  du  diaphragme  21  sur  le  d i a m è t r e  

extér ieur   des  pièces  d ' encas t r emen t   22  et  23.  Cet te   solution  ne  s ' appl ique  

pas  à  un  d iaphragme  obtenu  par  simple  découpe  à  partir  d'une  feuille  d e  

grandes  dimensions  ce  qui  est  le  cas  de  la  plupart  des  dispositifs  à  

d iaphragme  en  polymère  p i é z o é l e c t r i q u e .  

Il  est  plus  eff icace,   pour  lu t ter   contre  la  cont ra in te   de  t rac t ion   Xr  d e  

serrer  le  d iaphragme  entre  des  surfaces  rugueuses.  L 'état   de  surface  d e s  

pièces  d ' e n c a s t r e m e n t   en  contac t   avec  le  diaphragme  c o n t r i b u e  d o n c   à  

éviter  la  r é t rac t ion   du  d iaphragme.   P ra t iquement ,   pour  avoir  une  a c t i o n  

e f f icace   sur  les  mouvements   d'un  diaphragme  en  PVF 2  dans  son  e n c a s t r e -  

ment,  l ' ampl i tude  des  rugosités  doit  être  de  l 'ordre  de  grandeur  de  l ' épa i s -  

seur  du  d i a p h r a g m e .  



Une  manière  ef f icace   de  lutter   contre  le  re t rai t   consiste  à  e f f e c t u e r  

une  corrugat ion  de  toute  la  surface  du  diaphragme  en  contac t   avec  les  

pièces  d ' encas t rement ,   l 'ampli tude  de  ces  corrugations  et  leur  pas  m o y e n  
étant   de  l 'ordre  de  grandeur  d'une  fraction  de  l 'épaisseur  du  d i a p h r a g m e .  

Cet te   solution  possède  cer tains   inconvénients   émanant   de  l 'absence  d 'une  

aire  de  pos i t ionnement   du  d iaphragme  ce  qui  influe  sur  la  vitesse  d ' e x é c u t i o n  

des  opérat ions  d 'encapsulat ion.   Un  autre  inconvénient   se  présente   dans  la  

zone  de  contac t   in tér ieure   des  d i f férentes   pièces,  r é f é r encée   25  sur  l a  

figure  2(a).  En  effet ,   suivant  le  profil  de  la  corrugation,   les  conditions  aux  

limites  (no tamment   la  pente  à  l'origine)  peuvent  être  inf luencées  par  l a  

précision  du  m o n t a g e .  
La  meil leure  solution  consiste  à  disposer  d'un  profil  d ' e n c a s t r e m e n t  

comprenant   deux  régions  concentr iques   jouant  des  rôles  distincts :   u n e  

région  adjacente   au  bord  intér ieur   des  pièces  d ' encas t r emen t   e t  une   r ég ion  

adjacente   au  bord  extér ieur .   La  figure  5  est  un  exemple  de  profil  d ' e n c a s t r e -  

ment  réalisé  selon  l ' invention.  La  plaque  de  polymère  31  est  serrée  entre  l es  

pièces  32  et  33.  La  région  34  ad jacente   au  bord  intérieur  présente   un  p rof i l  

adapté  à  des  conditions  opt imales  d 'encas t rement  :   c ' e s t - à -d i re   une  s u r f a c e  

lisse  avec  un  très  bon  paral lé l isme  des  surfaces  des  mors  32  et  33.  E l l e  

const i tue  une  couronne  dont  la  largeur  est  très  supérieure  à  l 'épaisseur  du 

diaphragme  de  manière  à  éviter  tout  effet  de  charnière .   Ce  profil  e s t  

éga lement   très  bien  adapté  à  une  prise  de  contact   é lec t r ique   entre  les  m o r s  

et  des  é lec t rodes   portées  par  le  diaphragme.  La  région  35  ad jacen te   au  bord  

extér ieur   des  pièces  d ' encas t r emen t   permet   une  bonne  rés is tance   aux  
cont ra in tes   dues  à  la  r é t rac t ion   éventuel le   de  la  plaque  de  polymère.  L e  

profil  en  L  donné  aux  pièces  32  et  33  crée  un  ancrage  pér iphér ique  qui 

s'oppose  mieux  aux  forces  de  gl issement   qu'une  plaque  r i goureusemen t   p lane .  

La  fonction  d 'ancrage  peut  être  assurée  par  de  nombreux  profils.  P a r  

ordre  croissant  de  complexi té   et  d 'ef f icaci té ,   ces  profils  peuvent  être  e n  

forme  de  L,  de  S,  de  U  ou,  plus  généra lement ,   peuvent  présenter   n 

incurvations.   Plus  le  nombre  des  incurvations  est  élevée,  plus  la  r é s i s t a n c e  

au  gl issement   des  d i f fé rentes   part ies  sera  grande.  Dans  tous  les  cas,  les  deux  

principaux  pa ramèt res   géométr iques   qui  dé te rminent   l ' e f f i cac i té   de  l ' an -  

crage  sont  la  profondeur  p  dé te rminée   par  rapport  au  plan  moyen  de  l a  



plaque  de  polymère  et  le  rayon  r  de  l 'arrondi  des  incurvat ions.   Le  rayon  r  
devra  toujours  être  choisi  d'une  valeur  au  plus  comparab le   à  l 'épaisseur  du  

d iaphragme  et  de  p ré fé rence   de  l 'ordre  de  grandeur  d'une  f rac t ion   de  c e l l e -  

ci.  La  si tuation  la  plus  favorable  est  celle  dans  laquelle  l ' incurvation  du  

d iaphragme  est  imposée  par  un  profil  à  angles  vifs  des  mors  comme  cela  e s t  

possible  lorsqu'ils  sont  obtenus  par  décolletage.   D'autres   procédés  d ' e x é c u -  

tion  de  ces  pièces  (embout issage,   filage,  fonderie)  ne  p e r m e t t e n t   pas  d e  

réaliser  aussi  f ac i l ement   un  tel  profil.  En  pareil  cas,  la  moindre  r é s i s t a n c e  

des  incurvat ions  au  f r o t t e m e n t   doit  être  compensée   par  une  profondeur  p 

plus  grande  ou  par  une  augmenta t ion   du  nombre  d ' incurvat ions.   Il  e s t  

avantageux   que  la  profondeur  p  soit  au  moins  égale  à  quelques  dixièmes  d e  

l 'épaisseur  du  d i a p h r a g m e .  
Les  figures  6  à  8  sont  des  variantes  de  réal isat ion  d ' e n c a s t r e m e n t s  

selon  l ' invention.  Dans  la  figure  6,  la  plaque  40  est  enserrée   entre  des  mor s  

41  et  42  lui  assurant   un  profil  en  S.  Dans  la  figure  7,  les  mors  46  et  47 

imposent   un  profil  d ' encas t r emen t   en  U  pour  la  plaque  45.  Dans  la  figure  8,  

la  forme  des  mors  51  e t  5 2   dé termine   un  profil  à  3  incurvat ions  pour  
l ' encas t r emen t   de  la  p laque  50 .  

Le  profil  de  corrugat ion   d'un  mors  est  sens iblement   paral lè le   à  celui  d e  

l 'autre  mors.  Leur  co ta t ion   doit  être  telle  que,  après  serrage,   l ' e s p a c e m e n t  

des  corrugat ions   pe rpend icu la i r emen t   au  diaphragme  soit  f a ib lement   supé -  

rieur  (de  5 %  environ)  à  son  épaisseur.  Une  cotat ion  a f f ec t ée   d e   t e l l e s  

to lérances   permet   d 'éviter   un  bourrage  de  mat iè re   à  l ' in tér ieur   de  l a  

corrugat ion,   et  sur tout   de  faire  porter  la  force  de  serrage  là  où  elle  e s t  

nécessai re ,   c ' e s t -à -d i re   sur  la  couronne  d ' e n c a s t r e m e n t .  

En  ce  qui  concerne  le  mode  d 'assemblage  du  d iaphragme  entre  ses  

mors,  deux  possibili tés  peuvent   être  envisagées.  Les  mors  corrugués  p e u v e n t  
être  utilisés  comme  un  moyen  de  formage  du  diaphragme.   Dans  ce  cas,  l e  

d iaphragme  est  inséré  dans  le  montage  sous  la  forme  d'un  disque  plan,  l e  

serrage  des  mors  l ' amenant   à  épouser  le  profil  de  corrugat ion.   Il  est  a lo r s  

préférable   de  faire  suivre  cet  assemblage  d'un  t r a i t e m e n t   thermique   à  u n e  

t e m p é r a t u r e   suff isante   pour  ramollir  le  polymère  et  parfa i re   son  formage  e n  

amenant   le  d iaphragme  en  contact   intime  avec  les  incurvat ions   du  profil.  C e  

procédé  peut  ne  pas  être  applicable  si  la  force  de  serrage  requise  est  t r o p  



élevée  pour  être  communiquée  au  mors,  ou  si  le  dispositif  comple t   ne  p e u t  

supporter  le  t r a i t e m e n t   thermique.   En  pareil  cas,  le  d iaphragme  peut  ê t r e  

p réa lab lement   t he rmoformé   selon  un  profil  identique  ou  similaire  à  celui  des  

mors.  Un  procédé  hybride  consiste  à  e f fec tuer   le  serrage  des  mors  à  chaud ,  

ceux-ci  jouant  alors  d i r ec t emen t   le  rôle  de  moule  de  t h e r m o f o r m a g e .  

Quel  que  soit  le  mode  d 'assemblage,   un  avantage   supplémenta i re   d e  

cet te   s t ruc ture   de  diaphragme  encastré  est  que  l ' emboî tement   des  profils  de  

corrugat ion  l'un  dans  l 'autre  réalise  un  a u t o - c e n t r a g e   des  mors.  Dans  l a  

s t ruc ture   d 'ensemble  d'un  dispositif,  ce t te   fonction  est  généra lement   a s s u r é e  

soit  par  une  pièce  de  guidage  distincte,   soit  par  un  outillage  d ' a s s e m b l a g e  

définissant   la  précision  d 'a l ignement .   L'emploi  d'un  profil  d ' e n c a s t r e m e n t  

selon  l ' invention  permet   d 'amoindrir  le  c a r a c t è r e   cri t ique  de  ce t t e   f o n c t i o n ,  

voire  de  supprimer  une  pièce  du  m o n t a g e .  

A  t i t re   d 'exemple,   des  essais  approfondis  ont  été  réalisés  sur  des  

capsules  de  microphone  dont  l ' encas t rement   présente   un  profil  en  S  à  a n g l e s  

vifs  et  dont  la  profondeur  p  est  égale  à  l 'épaisseur  du  d iaphragme.   L e  

serrage  a  été  e f fec tué   sans  t he rmofo rmage   préalable  du  diaphragme  et  a  é t é  

suivi  d'un  recuit   à  90°  C  pendant   1  heure.  Après  s tockage  à -  40°  C  p e n d a n t  

plusieurs  milliers  d'heures,  les  variations  re lat ives   de  la  sensibil i té  m i c r o -  

phonique  après  retour  à  t e m p é r a t u r e   ambiante   n 'excèdent   pas +  0,5  dB.  C e s  

essais  ont  été  e f fec tués   sur  une  vingtaine  de  mic rophones .  



1.  Dispositif   d ' encas t r emen t   d'un  diaphragme  entre  des  mors  qui 

exercent   un  serrage  dudit  diaphragme  suivant  une  ou  plusieurs  z o n e s  

pér iphér iques ,   ledit  dispositif  pouvant  être  soumis  à  des  variat ions  de  

t e m p é r a t u r e   susceptibles  de  causer  un  re t ra i t   du  diaphragme  par  rapport   à  

ses  mors,  ca rac té r i sé   en  ce  que  les  mors  et  le  diaphragme  définissent   un 

profil  d ' e n c a s t r e m e n t   p résentan t   au  moins  une  surface  qui  s'oppose  a u d i t  

r e t r a i t .  

2.  Dispositif   d ' encas t r emen t   selon  la  revendicat ion  1,  c a r ac t é r i s é   en  c e  

que  ledit  d iaphragme  possède  des  propriétés   p i é z o é l e c t r i q u e s .  

3.  Dispositif   d ' encas t r emen t   selon  l'une  des  revendica t ions   1  ou  2, 
c a r ac t é r i s é   en  ce  que  le  d iaphragme  est  en  matér iau   p o l y m è r e .  

4.  Dispositif   d ' encas t r emen t   selon  l'une  des  revendica t ions   1  ou  2, 
ca rac t é r i s é   en  ce  que  ledit  diaphragme  est  réalisé  à  partir   d'alliages  d e  

p o l y m è r e s .  

5.  Dispositif   d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  4,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  les  faces  principales  dudit  d iaphragme  s o n t  

r ecouver t e s   d ' é l e c t r o d e s .  

6.  Dispositif   d ' encas t rement   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

3  à  5,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  ledit  matér iau  polymère  est  en  polyfluorure  d e  

vinylidène  ou  l'un  de  ses  c o p o l y m è r e s .  

7.  Disposit if   d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  6,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  lesdits  mors  sont  des  mors  c o n d u c t e u r s  

é l e c t r i q u e m e n t .  

8.  Dispositif   d ' encas t r emen t   selon  la  revendicat ion  7,  c a r ac t é r i s é   en  c e  

que  lesdits  mors  sont  en  a lumin ium.  

9.  Dispositif   d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1 à 8,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  ledit  diaphragme  présente  une  forme  b o m b é e  

dans  sa  par t ie   a c t i v e .  

10.  Dispositif   d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  9,  c a rac t é r i s é   en  ce  que  ledit  encas t r emen t   s ' e f fec tue   selon  une 

couronne  pér iphér ique  du  d i aph ragme .  



11.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  10,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l 'opposition  audit  re t ra i t   est  réalisée  par  un 

bourrelet   torique  (20)  situé  à  la  périphérie  du  diaphragme  (21)  et  s ' appuyant  

sur  la  face  externe  des  mors  (22  et  23). 

12.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  10,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ledit  profil  d ' encas t r emen t   a  une  forme  en  L. 

13.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  10,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ledit  profil  d ' encas t r emen t   a  une  forme  en  S. 

14.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  10,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ledit  profil  d ' encas t r emen t   a  une  forme  en  U. 

15.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  10,  ca rac té r i sé   en  ce  que  ledit  profil  d ' encas t r emen t   se  présente   sous  la 

forme  d'une  co r ruga t i on .  

16.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

12  à  15,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  profondeur  p  du  profil  d ' encas t r emen t   e s t  

au  moins  égale  à  quelques  dixièmes  de  l 'épaisseur  du  d i a p h r a g m e .  

17.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

12  à  13,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  valeur  du  rayon  r  des  arrondis  des  

incurvations  du  diaphragme  lui  assurant   ledit  profil  est  au  plus  égale  à  

l 'épaisseur  du  d i a p h r a g m e .  

18.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

12  à  15,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  profil  d ' encas t r emen t   est  à  angles  vifs.  

19.  Dispositif  d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  r e v e n d i c a t i o n s  

12  à  18,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l ' e spacement   entre  les  mors  (51  et  52)  dans  la  

partie  qui  s'oppose  audit  re t ra i t   est  supérieur  d'environ  cinq  pour  cent  à  

l 'épaisseur  du  d i aph ragme .  

20.  Procédé  de  réal isat ion  d'un  dispositif  d ' e n c a s t r e m e n t   selon  l 'une 

quelconque  des  revendicat ions   1  à  19,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  d i a p h r a g m e  

est  in i t ia lement   plan  et  que  son  profil  d ' encas t r emen t   est  assuré  par  le 

pressage  des  mors .  

21.  Procédé  selon  la  revendica t ion   20,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

pressage  s ' e f fec tue   à  chaud.  

22.  Procédé  selon  la  revendicat ion   20,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l ed i t  

pressage  a  été  suivi  d'un  t r a i t e m e n t   thermique  pour  parfaire   son  f o r m a g e .  



23.  Procédé  selon  l'une  des  revendicat ions  20  à  22,  ca rac té r i sé   en  c e  

que  ledit  d iaphragme  a  été  t he rmofo rmé   avant  p r e s s a g e .  
24.  Transducteur   é l e c t r o m é c a n i q u e   à  diaphragme  p i é z o é l e c t r i q u e  

maintenu  entre  des  mors,  c a rac t é r i s é   en  ce  qu'il  comprend  un  d i spos i t i f  

d ' encas t r emen t   selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à  19. 

25.  Transducteur   é l e c t r o m é c a n i q u e   selon  la  revendica t ion   24,  c a r a c t é -  

risé  en  ce  qu'il  est  une  capsule  mic rophonique .  














	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

